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Chambre des Représentants. 

St'tANCE DU 17 JUILLET 1890. 

FALSIFICATION DES DENREES ALIMENTAIRES. 

PROJET DE LOI ADOPTf PAB LA CHAMBRE AU PREMIER VOTE('). 

ARTICLE l'IIEMIEII. 

Le Gouvernement est autorisé à réglementer el à surveiller le commerce, 
la vente et le débit des denrées et des substances servant à l'alimentation de 
l'homme et des animaux, mais seulement an point de vue de la santé 
publique ou dans le but d'empêcher les tromperies et les falsifications. 

Il pourra également, mais uniquement dans l'intérêt de la santé publique: 
a) Surveiller la fabrication ou la préparation même des denrées alimen 

taires destinées à la vente; 
b) Interdire l'emploi de matières, ustensiles ou objets nuisibles ou dange 

reux. 
En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, elles ne pourront 

être débitées, ni exposées en vente que si elles ont été ,·econnues prop·res à l'ali 
mentation à la suite d'une expertise. 

S'il s'agit de viandes [raiehes, eeue expertise devra porter notamment sui· 
les organes internes des bêtes dont proviennent les viandes. 
A ces fins, il pourra être prélevé, à charge des intéressés, un clroit qui 

n'excèdera pas le coût des frais d'inspection et dont le taux sera déterminé, 
soit par le Gouvernement, soit pa,· le conseil communal, moyennant l'appro 
bation du Roi. 
Tous autres droits d'expertise sm· les viandes de boucherie, spécialement 

le droit de double estampille, sero11t interdits à partir de la date. qui sera fixée 
pat· arrêté royal. •. 

(1) Les amendements adoptés pai· la Chambre au premier vote, sont imprimés en caractères 
italiques. 
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11 n'est en rien préjudicié par les dispositions qui précèdent aux droits que 
les lois en vigueur confèrent aux autorités communales.en vue de s'assurer de 
la fidélité du débit des denrées alimentaires et de leur salubrité, ainsi que 
de réprimer les .infractions aux règlements portés en ces matières par les 
dites autorités, 

Les ordonnances de ces dernières ne seront en rien contraires aux règle 
meuls d'administration générale. 

AnT. 2. 

Le bourgmestre el les agents <lu Gouvernement qui auront mission de 
surveiller l'exécution des mesures ou des règlements arrêtés en vertu de la 
présente loi pourront pénétrer dans les magasins, boutiques(') et lieux quel 
conques affectés à la vente des denrées et substances alimentaires ou médi 
camenteuses, pendant tout le temps qu'il sont ouverts au public. 
Ils pourront pénétrer aussi, pendant les mêmes heures, dans les dépôts 

annexés à ces magasins et boutiques, même lorsque ces dépôts ne sont pas 
ouverts au public. 

Sont également soumis à leur visite, à toute heure, les locaux. qui servent 
à la fabrication et à la préparation des denrées ou substances alimentaires 
destinées à la vente el dont l'accès n'est pas ouvert au public. 
Ils constateront les infractions aux lois et règlements sur la matière par des 

procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. Une copie du procès 
verbal sera remise au contrevenant, dans les vingt-quatre heures au pins tard 
de la constatation de l'infraction. 
Les proeës-verbano: dont il est question au pal'agraplie précédent seront 

dressés conformément aux dispositions de la loi du, 5 mai 1889. 

AnT. 3. 

Le mode on les conditions de la prise d'échantillons, de même qne l'orga 
nisation el le fonctionnement des laboratoires d'analyses, seront réglés par 
arrêté royal. 

AIIT 4. 

Les deux premiers alinéas de l'article o de la loi du 9 juillet f 81>8, relative 
à la pharmacopée oflicielle, sont remplacés par les dispositions suivantes: 

« Les dispositions des articles o0O, HOf, 002 et o6f n° 5 du Code pénal, 
relatives à la falsification des substances alimentaires, sont rendues appli 
cables à la falsification des médicaments et des substances médicamenteuses. 

(i) Le mot: tlépôts; a été supprimé par lo Chambre nu premier vote. 
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» Les deux derniers paragrnpbes de l'article 4 de la présente loi sont, en 
outre, déclarés applicables à la détention des médicaments falsifiés dans le 
cas prévu par l'article aOl du Code pénal. 

>> Le Gouverne~ent pourra prescrire les mesures qu'il jugera utiles 
pour prévenir les falsifications des substances médicamenteuses, ainsi que 
pour assurer la préparalfon, la mise en vente et le débit de médicaments de 
bonne qualité. » 

AnT. a. 
Les paragraphes 2° et 5° (alinéas 1 et 2) de l'article o6i du Code pénal 

sont modifiés dans les termes suivants: 

" 2° Crux qui auront vendu, débité ou exposé en vente des comestibles, 
boissons, denrées ou substances alimentaires quelconques gâtés, corrompus 
on ciéclarés nuisibles par un règlement de l'administration générale, provin 
ciale ou communale. 

» 5° Ceux qui, sans l'intention fraucluleuse exigée par l'article t>OO C), 
auront vendu, débité ou exposé en vente des comestibles, boissons, denrées 
ou substances alimentaires quelconques falsifiés ou contrefaits, 

» Les comestibles, boissons, denrées ou substances alimentaires gâtés, 
corromp,1s, nuisibles, falsifiés ou contrefaits qui seront trouvés en la posses 
sion du coupable seront saisis el confisqués. n 

AnT. 6. 
Les infractions aux règlements portés en vertu de l'article 1er cl de l'ar 

ticle 4, § final, seront punies d'une amende <le -l à 2f> francs et d'un emprison 
nement de un à sept jours, ou de l'une de ces peines seulement. 
En cas <le récidive dans les deux années de la dernière condamnation pour 

la même infraction, la peine pourra être élevée au double. 

ART. 7. 

Seront punis d'une amende de oO à 200 francs, sans préjudice, s'il y a lieu, 
à l'application des peines comminées par les articles 269 à 274 du Co-le 
pénal, ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections ou 
à la prise d'échantillons par Jes agents investis du droit de rechercher el de 
constater les infractions aux lois et règlements relatifs à l'objet de la pré 
sente loi. 
En cas de récidive dans les deux ans de la dernière condamnation pour 

l'infraction prévue par le paragraphe Ier du présent article, le tribunal pourra 
élever l'amende jusqu'à ~00 francs et p1·ononcer un emprisonnement de huit 
jours à deux mois. 

ART. 8. 

'fous les deux ans le Gouvernement fera rapport aux Chambres (les 
mesures qu'il aura prises en exécution de ln loi ainsi que des effets que 
celles-ci auront produits. 

(1) Les mols : alinéa 5, ont été supprimés ou premier vote. 


